
N°104 - ÉTÉ 2022VIVRE

VILLARDW
W

W
.V

IL
LE

FO
NT

AI
NE

.F
R

GRAND FORMAT

VILLEFONTAINE, TERRITOIRE 
ENGAGÉ POUR LA NATURE 

 P.11 DÉCRYPTAGE 

RÉNOVATION  
DES ÉCOLES

 P.12 CENTRE-VILLE 

VOS INTERROGATIONS  
DECRYPTÉES

VERSION 
INTERACTIVE

http://www.villefontaine.fr


M. le maire, la ville est depuis peu un 
« Territoire engagé pour la nature » : 
que signifie cette reconnaissance ?

Cette reconnaissance vient saluer la 
démarche globale de développement 
durable engagée par la ville, elle témoigne 
de notre ambition, notre cohérence, notre 
implication et ténacité sur ce sujet. 

Nous sommes résolument une ville 
verte depuis l’origine, c’est une richesse 
qui rend chaque Villard fier d’habiter à 
Villefontaine ! 

Il nous incombe d’amplifier nos pratiques 
pour préserver ce patrimoine naturel. 

Je t iens également à soul igner la 
distinction « École en Démarche globale 
de Développement Durable (E3D) » du 
groupe scolaire de l’Etang, qui vient 
saluer la démarche durable mise en place 
par l’équipe pédagogique, en lien avec la 
ville et la CAPI.

L’année scolaire se termine, quelles seront 
les actualités de la rentrée 2022/2023 ?

Les services de la ville y travaillent 
activement, sur plusieurs volets :

- la restauration scolaire, avec un nouveau 
marché travaillé en partenariat avec les 
enseignants et parents d’élèves, qui 
permettra de proposer entre autres un 
menu sans viande, des produits en circuits 
courts... ;

- le schéma directeur de rénovation des 
groupes scolaires, qui nous permet de 
lancer un vaste plan de rénovation des 
bâtiments (voir la rubrique « décryptage » 
p.11).

Comment avance le budget participatif 
lancé l’an dernier ?  

Les projets lauréats de la première édition 
sont en cours de réalisation, grâce aux 
100 000 euros dédiés. 

Vous avez été nombreux à vous saisir de 
la 2e édition pour nous proposer d’autres 
idées ! Des initiatives, des suggestions qui 
démontrent votre attachement à notre 
ville ! 

P r e n e z  l e  t e m p s  d ’e n  p r e n d r e 
connaissance sur la plateforme dédiée 
(je-participe.villefontaine.fr). 

Je vous donne rendez-vous du 3 octobre 
au 12 novembre pour voter pour vos 
projets favoris.

Quel est le programme de cet été à 
Villefontaine ?

Après nous être retrouvés au cours des 
événements du mois de juin (rdv au 
jardin, dictée géante, fête de la musique, 
la Bascule - la fête autrement...), des 

animations est ivales ponctueront 
encore les prochains mois de moments 
conviviaux: les animations proposées 
par vos maisons de quartier, « va y’avoir 
du sport », Oasis pour nos jeunes, les 
centres de loisirs, le traditionnel spectacle 
pyrotechnique du 13 juillet... 

Le programme complet est à retrouver 
dans le dépliant « Mon été à Villefontaine », 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres 
et disponible sur le site de la ville.

Ce sont toujours de belles opportunités 
à partager en famille, avec ses voisins et 
amis !

Trois parcours viennent d’être lancés 
sur l’application JOOKS, de quoi s’agit-
il ?

En effet, en plus des animations estivales, 
nous avons souhaité permettre à tous les 
Villards et aux visiteurs de découvrir et 
re-découvrir Villefontaine ! 

Grâce à l’application JOOKS (à télécharger 
gratuitement sur son smartphone, voir 
page 19), vous pouvez suivre un des 3 
itinéraires proposés, jalonnés de points 
d’intérêts commentés. 

Ces parcours sont dédiés à tous, pour une 
séance de sport ou une balade détente 
qui vous fera sillonner des chemins, des 
allées que vous n’aviez peut-être jamais 
empruntés, et découvrir des éléments 
patrimoniaux, naturels et sportifs sous 
un autre angle.

A toutes et tous, je souhaite un bel été 
riche de nature et de découverte ! 

Votre maire, Patrick Nicole-Williams
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JOURNÉE OLYMPIQUE

 Les enfants des accueils de loisirs ont pu découvrir différents 

sports lors d’ateliers animés par les associations villardes. 

L‘objectif était de promouvoir les valeurs olympiques sur la base des 

trois piliers « bouger, apprendre et découvrir ». #Terredejeux

Instantané édIto
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Vous y étIez?
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- 4 - RENCONTRE DES ACTEURS 
ÉCONOMIQUES Commerçants, entrepreneurs 
et acteurs de l’Economie sociale et solidaire 
réunis par la ville pour accompagner 
l’émergence d’un réseau professionnel local  
5 - BIENNALE DU CIRQUE CAPI Un bouquet 
final au Vellein pour clôturer la biennale en 
beauté 

- 1 - CONCOURS D’ÉLOQUENCE C’est Marisa BUZI LUEMBA 
ZAU, élève de 3e du collège Louis Aragon, qui a remporté la 1re 
édition de ce concours organisé par les collèges et la ville 
 - 2 - TROC AUX PLANTES Samedi 7 mai, les amoureux de la 
nature sont venus troquer plants et autres graines pendant le 
marché des Roches - 3 - FORUM JOBS D’ÉTÉ Le 19 mai dernier 
au centre Simone Signoret, 80 jeunes sont venus pour décrocher 
un emploi pour la saison estivale.   
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Vous y étIez?
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- 6 - SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE De nombreux ateliers étaient 

organisés au sein du collège René Cassin, 
dont une sortie ramassage de déchets   
- 7 -  RDV AU JARDIN Une édition sur 

le thème des jardins face au changement 
climatique

- 8 - CONCERT APPLE JELLY Le groupe punk-rock s’est produit à 
la salle Balavoine dont les décors de la scène ont été créés par les 

Villards du chantier jeune - 9 -TOUS AU COMPOST Animations dans 
les quartiers autour des bacs de compostage collectif  

- 10 - ANIMATIONS AUX MARCHÉS Déambulations et animations 
culinaires sur les marchés de mai



LOGEMENT 

LA CAPI VOUS ACCOMPAGNE  
DANS VOTRE PROJET DE RÉNOVATION

Vous êtes victime de violence, 

d’un vol, d’une escroquerie ? 

Vous vous posez des questions 

sur votre sécurité ?  

La nouvelle application  

Ma Sécurité vous vient en aide 

et vous propose la solution la 

plus adaptée à votre 

problème, avec un tchat  

avec un gendarme accessible 

24h/24 et 7j/7.

Ça se passe IcI
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ÉCONOMIE

Les nouveaux commerces villards

Bienvenue aux nouveaux 
commerçants !

LA BOX

Ce nouveau commerce en centre-ville, 
situé rue Serge Mauroit, propose de 
la restauration salée et sucrée : pâtes, 
crêpes, petites pâtisseries... Le tout 
dans une ambiance feutrée avec une 
décoration qui jongle entre moderne 
et objets de récupération. 

Sur place ou à emporter

12 rue Serge Mauroit

Horaires : du mardi au samedi de 11h à 
23h et dimanche de 14h à 23h 

Facebook : @LaBoxVillefontaine

VIRGINIE CONSOL - HYPNOSE ET 
COACHING

Maître praticien en hypnose Sajece et 
coach Sajece pour les particuliers et 
les entreprises.

Lundi, mardi et samedi au cabinet 
Rue Louis Ganel, Les Ravinelles, Bât B

Jeudi et vendredi en visioconférence

06 88 49 53 53 
contact@virginie-consol.com

Site : virginie-consol.com 
Facebook : Virginie Consol Hypnose 
et coaching 
Instagram : virginie_consol

À DOMICILE...

MES DOUCEURS 
D’ENFANCE

Biscuterie artisanale

38 rue Maurice Ravel

06 61 28 44 17

mesdouceursdenfance 
@gmail.com

Facebook : 
mesdouceursdenfance

3L.A.A.I.P

Assistanat administratif 
pour part icul iers  et 
professionnels

38 rue Maurice Ravel

06 61 28 44 17

giraud.3laaip 
@outlook.fr

Facebook.com : 3L AAIP

PRÉVENTION

REGISTRE CANICULE

Le Phare, au service des Villards de plus de  
60 ans, procède tous les ans à l’actualisation du 
registre des séniors seuls ou isolés en  
prévention des risques liés à la canicule  
notamment. 

Vous pouvez vous y inscrire en contactant le 
Phare au 04 74 96 58 61

SÉCURITÉ PUBLIQUE

EXTENSION DE LA VIDÉO-PROTECTION

Le parc des caméras sur la voie publique :

Un déploiement qui se poursuivra jusqu’à la fin du 
mandat en 2026 selon les besoins de sécurisation 
des espaces publics, étudiés par la Police municipale 
en collaboration avec le référent sûreté de la 
gendarmerie.

La CAPI s’est engagée 
dans le service public 
de la performance  
énergétique de l’habitat 
à travers MA RÉNO avec 
le soutien de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Département de 
l’Isère.

Vous vous demandez 
par quels travaux  
commencer ou quelles 
sont les aides  
financières auxquelles 
vous pouvez  
prétendre ? 
Vous êtes propriétaire 
« occupant » ou  
propriétaire « bailleur », 
c’est l’opportunité pour 
vous d’améliorer le 
confort de votre  
logement en diminuant 
la facture énergétique.

Un accompagnement 
complet et avantageux 

La mission première de 
MA RÉNO est de vous 
apporter un conseil  
spécialisé et gratuit 
pour analyser vos  
besoins et vos attentes. 
Au-delà de ce conseil, le 
service vous propose un 

accompagnement allant 
de la réalisation d’une 
évaluation énergétique 
de votre logement 
jusqu’à la définition du 
programme de travaux 
et des aides. Le coût de 
l’accompagnement est 
de 150 euros. 
MA RÉNO vous accom-
pagne dans l’analyse de 
vos devis et le choix des 
entreprises. 

Des aides aux travaux

Dans le cadre de votre 
accompagnement, des 
aides allant jusqu’à 
3 000 € peuvent vous 
être accordées pour 
la réalisation de vos 
travaux.

Par ailleurs, ces aides 
peuvent être bonifiées 
si vous remplacez vos 
anciens systèmes de 
chauffage au bois ou 
si, dans le cadre d’un 
projet de rénovation 
globale d’un bâti ancien, 
vous utilisez des  
matériaux biosourcés.  

Enfin, l’aide MA RÉNO 
est cumulable avec tous 
les autres dispositifs 
d’aides. 

En savoir +

Service public MA RÉNO
04 74 94 79 99  
Du lundi au vendredi,  
de 9h à 12h30  
et de 14h à 18h.

PROXIMITÉ

APPLICATION « MA SÉCURITÉ » 

La commune est gestionnaire de 
10 groupes scolaires accueillant 
2 420 élèves. L’entretien 
est une charge importante 
pour la commune qui prévoit 
régulièrement des travaux de 
rénovation.

Les chantiers en cours

A Galilée (GS1), les travaux 
de rénovation énergétique 
s’achèveront au cours de l’été. Au 
Mas de la Raz (GS8), des travaux 
de réfection de la plomberie 
engendreront une coupure d’eau 
pendant les vacances d’été. Aux 
écoles Le ruisseau (GS13), Mas de 
la Raz (GS8) et Armières (GS6), 

le diagnostic est en cours pour la 
reprise des toitures et restaurer 
l’étanchéité des locaux. Les 
travaux commenceront en fin 
d’année.

Les travaux envisagés

Des études de faisabilité sont 
en cours aux écoles Le ruisseau 
(GS13), Louis Pasteur (GS3) et 
Buisson rond (GS10) pour une 
rénovation énergétique des 
bâtiments. La ville va s’appuyer 
sur une maîtrise d’œuvre pour 
assurer les études techniques de 
mise en accessibilité de l’ensemble 
des groupes scolaires.

GROUPES SCOLAIRES

POINT SUR LES TRAVAUX

ou directement sur  
www.villefontaine.fr rubrique  

services-et-commerces/ 
commercants-villards

RETROUVEZ LA LISTE DES 
COMMERÇANTS VILLARDS 

VIA LE FLASHCODE :

68 CAMÉRAS  
AUJOURD’HUI

22 CAMÉRAS  
À L’ÉTÉ 2022

+ 

25 CAMÉRAS EN 2023,
PRINCIPALEMENT  
SUR LES FOUGÈRES

+ 

200 000 € 
PAR AN INVESTIS

POUR

Couvrir le maximum  
de secteurs

Dissuader  
les contrevenants

Sécuriser  
les événements 

Fournir des  
éléments d’enquête

mailto:contact@virginie-consol.com
http://virginie-consol.com
http://gmail.com
http://outlook.fr
http://Facebook.com
https://villefontaine.fr/services-et-commerces/commercants-villards/
https://villefontaine.fr/services-et-commerces/commercants-villards/
https://villefontaine.fr/services-et-commerces/commercants-villards/


La commune de Villefontaine 
porte depuis 2009 un 
dispositif de bourse au 
permis de conduire, soutenu 
par la CAPI et l’État dans le 
cadre du « contrat de ville ». 
L’objectif est de prendre en 
charge une partie du coût du 
permis de conduire, afin de 
favoriser l’accès à l’emploi 
et les parcours d’insertion 
professionnelle des Villards 
les plus en difficulté. 
 
Cette aide, d’un montant 
allant de 200 € à 600 € 
selon la situation, s’adresse 
aux Villards inscrits dans 
un parcours d’insertion 
professionnelle.
L’organisme qui les suit fait 
une fiche de prescription : 
Mission locale, Pôle emploi, 
Relais emploi, le Prado... 

Les conditions :
> être âgé de 18 à 30 ans 
ou être chef.fe de famille 
monoparentale ; être de 
nationalité française ou avoir 
un titre de séjour en cours de 
validité. 

> être titulaire du code de la 
route et être inscrit dans une 
auto-école de la CAPI.

Le dossier est à retirer 
au point info jeunes 
( anciennement BIJ ), il sera 
étudié par une commission 
et l’aide accordée versée à 
l’auto-école. 

Le bénéficiaire doit, en 
parallèle, réaliser des heures 
de bénévolat auprès d’une 
association villarde. 

+ d’infos au point info jeunes : 
04 74 96 10 24

POLITIQUE DE LA VILLE

LE DISPOSITIF DE 
BOURSE AU PERMIS

9VIVRE VILLARD n°104 - ÉTÉ 2022

Un projet de jardin est lancé  

avec plantation d’arbres et jardinage  

pédagogique en lien avec le jardin  

collectif de Vaugelas.

Ça se passe IcI
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ÉDUCATION

JARDINAGE À L’ÉCOLE LE RUISSEAU

La restauration scolaire 
est assurée par un 
prestataire, choisi par 
la mairie dans le cadre 
d’un marché public, 
renouvelé cette année 
en juin.

Après avoir défini en 
début d’année les axes 
principaux du marché 
en accord avec les 
parents d’élèves et 
les enseignants, un 
nouveau prestataire a été 
sélectionné en juin pour 
la rentrée 2022-2023.

Les critères imposés 
par la commune : des 
produits de qualité 
(approvisionnement 
local, issu de l’agriculture 
bio), le choix des menus 
(avec ou sans viande), la 
réduction du gaspillage 
alimentaire et la 
limitation de l’empreinte 
écologique (contenants 
limitant l’utilisation du 
plastique).

Les tarifs modifiés

Chaque famille a pu 
consulter la nouvelle 
grille tarifaire applicable 
à la rentrée, et constater 
une hausse des tarifs 
des repas. En effet, à 
l’augmentation des prix 
du prestataire viennent 
s’ajouter des surcoûts 
structurels : prix des 
matières premières, de 
l’énergie...

Une hausse répercutée 
pour moitié sur le 
montant facturé aux 
familles, et pour moitié à 
la collectivité, qui devra 
également absorber 
les nouvelles hausses 
(énergie...) et l’éventuelle 
augmentation du nombre 
de repas (la commune 
participe au financement 
des repas selon le 
quotient familial). 

 
Infos : portail famille

RESTAURATION SCOLAIRE

DU CHANGEMENT À LA CANTINE

Appel à 
bénévoles

par la croix-rouge

La Croix-Rouge de 
Villefontaine souhaite 

renforcer leurs équipes  
de « ramasseurs »  

pour aller dans  
les grandes surfaces  

locales. 

Si vous êtes libres  
le mercredi ou le jeudi,  

si vous aimez vous lever tôt 
et si vous pouvez  

porter des charges  
(jusqu’à 20 kg),  

prenez contact avec  
les bénévoles  

au 04 69 31 63 43  
ou par un sms  

au 06 34 36 17 63.

PARTICIPER

Budget 
participatif 2022 : 
appel à idées

L’appel à idées pour 
cette deuxième édition 
du budget participatif 
aura permis de recueillir 
39 projets portés par 
des habitants. Les 
projets déposés seront 
prochainement présentés 
à la commission composée 
d’élus et de techniciens 
qui étudiera la faisabilité 
technique de chaque 
projet.

Cet automne, du 3 
octobre au 12 novembre, 
les idées retenues seront 
soumises au vote : restez 
connectés à la plateforme 
je-participe.villefontaine.fr 

SENSIBILISATION

LE CME CHASSE  
L’INSÉCURITÉ ROUTIÈRE

Dans le cadre de leurs actions, 
les enfants du Conseil Municipal 
des Enfants (CME) ont souhaité 
porter un projet de  
prévention routière. 
Pour cela, ils ont rencontré 
en début d’année les policiers 
municipaux qui se sont  
engagés à les accompagner  
et les conseiller lors  
d’interventions de  
sensibilisation. Les petits élus 
ont donc imaginé plusieurs  
dispositifs à mettre en place  
aux abords de leurs écoles. 
En mai, accompagnés de 
policiers municipaux, ils ont 
choisi de réaliser des contrôles 
à la sortie des établissements 
scolaires munis de faux  
« tickets de contravention » 
pour sensibiliser les personnes 
qui ne respectent pas les règles 
de sécurité sur les parkings 
d’écoles.

Connaissez-vous Le 
Tissou, cette monnaie 
du Nord-Isère, tisseuse 
de lien ? 

Ce moyen de paiement 
est utilisable parmi un 
réseau de partenaires. 
Le Tissou a vocation 
à sensibiliser à une 
consommation 
responsable, relocaliser 
l’économie, favoriser 
les circuits courts 
et mettre en valeur 
l’économie de proximité. 
Le fonctionnement est 
simple :  
1 tissou = 1€

Les six billets de 1, 
2, 5, 10, 20 et 38 
tissous symbolisent 
les valeurs humaines 
et environnementales 
sur lesquelles s’appuie 
cette monnaie locale : 
l’agriculture, le 

patrimoine, le commerce 
de proximité, le respect 
de la nature, les 
mobilités douces…

Le billet de 5 tissous 
représente les villes 
nouvelles comme 
Villefontaine avec des 
éléments typiques 
de notre ville : des 
habitations avec la 
nature proche et 
accessible, un vélo, 
de la végétation et un 
étang et le Pavillon des 
4 vents.

Cette monnaie, créatrice 
de valeur, est acceptée 
à Villefontaine par le 
SEL de Villefontaine, 
Odile-Doula, le panier de 
Léontine, la Caravane 
des Possibles et Chez 
Suzanne et Auguste.

Info sur : www.tissou.fr

ÉCONOMIE LOCALE

DÉCOUVREZ LE TISSOU

+

http://chef.fe
https://villefontaine.portailfamille.net/
https://je-participe.villefontaine.fr/
http://www.tissou.fr


2020

2026

Galilée - Les Roches (GS 1)
Le Ruisseau - Centre-ville (GS 13)
Louis Pasteur - Servenoble (GS 3)
Buisson Rond - Centre-ville (GS 10)

Phase 1

La commune 
continue d’assurer 

la maintenance 
de tous les 

équipements 
scolaires, 

indépendamment 
du schéma 
directeur : 
plomberie, 
peinture, 

étanchéité, 
électricité...

Voir les travaux 
réalisés cette 

année sur la brève 
p.6.

Les Armières (GS 6)
Mas de la Raz (GS 8)

Les 4 vents - Fougères (GS 22)

Phase 3

Christophe Colomb - Fougères (GS 18)
Jules Ferry - Fougères (GS 12)

L’étang - Servenoble (GS 4)

Phase 2

Lancement du schéma 
directeur de rénovation 
des groupes scolaires

 Le Phare a permis à une dizaine de retraités de devenir 

acteurs et techniciens pour la production d’un court-métrage 

« Monique fait le ménage » avec le réalisateur Alain Faussart, 

ancien professeur d’audiovisuel au lycée Léonard de Vinci.

décryptageÇa se passe IcI
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LE SCHÉMA DIRECTEUR 

DE RÉNOVATION  

DES GROUPES SCOLAIRES
C’est quoi au juste ?

Comment se passe 
la rénovation d’une école ?

Dès que les travaux d’un 
groupe sont terminés, 
les études pour les  
suivants sont lancées

NUMÉRIQUE

Nouveau service : 
e-cimetière
Une nouvelle plateforme 
numérique pour les  
cimetières est  
disponible. Ce nouveau 
service numérique vous 
permettra de consulter 
les informations d’ordre 
général (tarifs,  
règlement...), de 
vous informer sur les 
concessions échues, de 
rechercher un défunt et 
de contacter le service 
état civil. 

Retrouvez les infos sur 
www.villefontaine.fr

CAPI

MODES DOUX : 
UN BOX VÉLOS
Une réflexion sur 
la mise en œuvre 
de stationnements 
vélos sécurisés sur le 
territoire est menée par 
la CAPI. 

C’est dans ce cadre 
que des boxs vélos 
sécurisés sont 
installés à titre 
d’expérimentation. Les 
piscines du centre-ville 
de Villefontaine, de 
Fondbonnière à L’Isle 
d’Abeau, de Bellevue à 
Saint-Quentin-Fallavier 
et Rajon à Bourgoin-
Jallieu ont ainsi été 
équipées au printemps.

Selon les retours 
des utilisateurs, ces 
installations pourront 
être intégrées au 
schéma directeur vélo 
de la CAPI, en cours 
d’élaboration.

SÉNIORS

LE FILM DES PAPIS

Repoussée à deux reprises 
pour cause de pandémie, 
la rencontre internationale 
de jeunes se tiendra à 
Villefontaine cet été entre le 
13 et le 19 juillet sous l’égide 
du Comité de Jumelage.

Cette rencontre comportera 
deux délégations composées 
chacune de six jeunes et 
d’un accompagnateur. Ces 
délégations, issues de nos villes 
jumelles ( Wolfen en Allemagne, 
Salzano en Italie et Gremda en 
Tunisie ), seront complétées 
par une quatrième composée 
de six jeunes de Villefontaine. 
Les jeunes gens, tous mineurs 
( entre 15 et 17 ans ) et leurs 
accompagnateurs seront 
accueillis en hébergement 
collectif au foyer des 
Compagnons du Devoir et du 
Tour de France. Cette rencontre 

aura pour thème  
« Dessine moi une histoire ». Elle 
proposera plusieurs activités 
dont certaines seront préparées 
à l’avance par les jeunes des 
délégations de nos villes 
jumelles et de Villefontaine. 

Ces ateliers seront animés par 
des professionnels et encadrés 
par les accompagnateurs et des 
bénévoles du CJV. 

Depuis plusieurs années, le 
comité de jumelage travaille sur 
un projet avec l’ESAT ISATIS 
(Restaurant Le Carré Rouge) ; 
cette année, pour la première 
fois, des jeunes en situation 
de handicap participeront à 
certaines activités.

Les jeunes donneront un 
spectacle salle Balavoine le 
lundi 18 juillet en clôture de la 
rencontre internationale 2022.

JUMELAGE

RENCONTRE INTERNATIONALE DES JEUNES

4
participants au 
chantier jeunes  
« Apple Jelly »

Ce sont 4 jeunes 
villards, pendant les 
chantiers jeunes, qui 
ont réalisé les décors 
du concert du groupe 
Apple Jelly qui avait 

lieu le 29 avril.

Ces emplois jeunes,  
proposés sous forme 

de chantier par la 
ville, sont destinés aux 
Villards de 16 et 17 ans 
pendant les vacances 

scolaires.

Un bon moyen de 
participer aux missions 

de la commune tout 
en mettant un premier 
pied dans le monde du 

travail.

+ d’infos sur les 
chantiers jeunes : 

dates, inscriptions... sur 
www.villefontaine.fr/

chantiers-jeunes Les travaux de rénovation sont extrêmement coûteux, 
ce qui implique pour la ville de répartir les sommes sur 
plusieurs mandats.
 
Le schéma directeur des écoles est un document 
d’orientation qui synthétise la stratégie de la collectivité 
pour la rénovation des écoles et les opérations nécessaires 
à moyen et long terme.  

En suivant ce schéma, la Ville va engager un plan d’intervention 
sans précédent dans les bâtiments scolaires municipaux, 
complété par un travail de désimperméabilisation et de 
végétalisation de certaines cours. 

L’objectif  : améliorer le quotidien des élèves et du 
personnel ( confort thermique principalement ), avec des 
travaux énergétiques tels que la rénovation des toitures, 
des menuiseries... qui contribuent aussi à la lutte contre le 
changement climatique.

1 Les études : de recueil des besoins des usagers, de 
faisabilité, d’opportunité et de programmation, qui sont les 
fondations du projet

2 La conception avec l’architecte et son équipe, 
qui permet la traduction de la commande en projet 
architectural

3 Les travaux : réalisés sur plusieurs mois et le plus 
souvent en site occupé afin d’éviter la fermeture de l’école

4 La réception de l’ouvrage et sa mise en service.

Toutes ces étapes sont pilotées par les services de la ville.

http://www.villefontaine.fr
http://www.villefontaine.fr/chantiers-jeunes
http://www.villefontaine.fr/chantiers-jeunes


centre-VIlle

PLACE DU CENTRE-VILLE  :  
vos interrogations décryptées

OÙ EST LA VERDURE ? 

Les fontaines et jeux d’eau seront en 
service lorsque les 2 parties de la place 
seront terminées : en effet, le système 
prévu dans le projet est implanté sur les 2 
parties. 

Vous pouvez d’ores et déjà voir les 3 lignes 
de brumisation, qui ne fonctionnent pas 
encore, sur l’espace central. 

Le reste du « parcours de l’eau » viendra 
relier le parvis de la mairie et la place 
centrale, le long de l’avenue de la 
République.

Cette nouvelle voie est classée 
en zone de rencontre, ce qui 
signifie une totale mixité entre 
tous les usagers : 
- circulation libre pour les 
piétons sur la chaussée sans 
s’y arrêter,
- priorité aux piétons sur les 
véhicules, 
- tous les véhicules peuvent 
y circuler (voiture, vélo, 
bus...), mais ceux motorisés 
ne peuvent pas excéder une 
vitesse de 20 km/h.

A noter que la circulation de la 
rue des Droits de l’Homme est 
à sens unique, sauf pour les 
vélos qui peuvent l’emprunter 
dans les deux sens dans le 
cadre de la zone de rencontre. La plus grosse partie des plantations 

n’a pas encore été faite, puisqu’elles 
sont prévues sur le pourtour de la 
nouvelle place et sur les espaces à 
venir : deuxième partie de la place, 
parvis de la mairie et liaisons entre 
ces différents espaces. 

Les prochaines
 étapes

PLACE DU CENTRE-VILLE

Aménagement de la 2e partie 
de la place, située entre le 
Patio et l’Hôtel de ville : travaux 
prévus de l’automne 2022 à 
l’été 2023.

POURSUITE DE L’AVENUE  
DE LA RÉPUBLIQUE 

Réalisation de la dernière 
portion pour relier l’avenue 
au boulevard de Villefontaine 
le long de la gare routière : 
travaux prévus de l’hiver 2022 
à l’été 2023. 

HÔTEL DE VILLE 

Rénovation d’une partie de 
l’Hôtel de ville : 
- Réfection de la façade nord-
ouest, côté parking : travaux 
prévus jusqu’à l’automne 2022.
- Ré-agencement du rez-de-
chaussée, avec la création d’un 
guichet unique : travaux prévus 
jusqu’à début 2023.

ABORDS DES GIRANDIÈRES 

Réfection des trottoirs 
et création de places de 
stationnement sur les rues 
Voltaire, Mauroit et l’avenue de 
la République : travaux prévus 
de juin à l’automne 2022.

BOULEVARD DE VILLEFONTAINE

Les aménagements concernent 
la partie du boulevard située 
entre le carrefour avec l’avenue 
de la Maladière et la gare 
routière : 
- création de stationnements ;
- passage de la chaussée en 2 
fois 1 voie ;
- création d’un carrefour avec 
l’avenue de la République ;
- création de deux zones de 
dépose-minute à hauteur du 
lycée ;
- végétalisation des abords et 
aménagements pour les piétons 
et modes doux ; 
- création de liaisons piétonnes 
vers le centre-ville : 
travaux prévus de juin à fin 
février 2023, circulation 
maintenue et aménagée.

Il existe 6 places PMR 
(réservées aux personnes à 
mobilité réduite) au centre-
ville. Les plus proches du 
laboratoire sont celles 
situées rue des Droits de 
l’Homme, au niveau de 
l’angle du Patio. L’accès 
au laboratoire se fait en 
longeant le Patio, dont les 
abords sont accessibles 
aux personnes à mobilité 
réduite.

D’autres places sont 
prévues, notamment sur la 
rue de la république, encore 
en travaux. 

TOUJOURS PAS  
DE PARKING PMR, 
 NI D’ACCÈS POUR  
LE LABORATOIRE

Pour permettre le retour du marché 
et des grands événements festifs ! 

Il était donc nécessaire de conserver 
un espace ouvert, sans obstacle et 
facile à nettoyer. 

Quelques plantations d’arbres de 
haute tige ont été réalisées pour 
préserver visibilité et facilité de 
mouvements : des zones plus 
arborées sont prévues sur la 
deuxième partie de la place, dont les 
travaux débuteront cet automne.

POURQUOI UNE PLACE  
TOUT BÉTON, AVEC  

SEULEMENT 3 ARBRES, 
EN PLEIN SOLEIL ? 

LES JEUX INADAPTÉS :  LE 
TOBOGGAN EN MÉTAL EST 
BRÛLANT EN PLEIN SOLEIL

Les jeux pour enfants répondent à des 
normes de sécurité et de solidité : un 
toboggan sera donc nécessairement 
métallique. 

Les arbres plantés à proximité sont 
encore jeunes. Il faudra être un peu 
patient et leur laisser le temps de 
grandir pour qu’ils jouent leur rôle de 
porteurs d’ombrage.

LA RUE DES DROITS 
DE L’HOMME, 

 QUI TRAVERSE LA 
PLACE JEAN JAURÈS,   

EST DANGEREUSE 
POUR LES ENFANTS 

 ET PIÉTONS
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OÙ SONT LES FONTAINES & 
 JEUX D’EAU ANNONCÉS 

DANS LE PROJET ? 
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grand format

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

VILLEFONTAINE :
UN TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA NATURE

« Respecter notre environnement » est un des trois axes stratégiques du mandat 
des élus villards pour Villefontaine, avec des actions qui visent à préserver et 
valoriser le patrimoine naturel. Cet engagement se retrouve dans la démarche 
globale de développement durable mise en place par la ville, qui appuie l’ensemble 
de ses actions sur les objectifs de développement durable de l’Organisation des 
Nations Unies.

Villefontaine reconnue « Territoires  
engagés pour la nature »
Grâce à cette démarche, la commune a 
été reconnue en octobre 2021 Territoires 
Engagés pour la Nature (TEN).

Ce programme est une initiative du  
Ministère de la Transition écologique. 
Il a pour objectifs de : 
- Faire émerger des engagements et des 
projets en faveur de la biodiversité ;
- Reconnaître et valoriser la qualité de ces 
engagements ;
- Donner accès à des moyens de mise en 
œuvre (accompagnement, financement…) ;
- Susciter des partenariats, des coopéra-
tions, des initiatives collectives.

Miser sur la biodiversité 
Cette initiative met en avant l’action des 
collectivités locales, qui, grâce à leurs 
ancrages, sont les mieux à même de 
répondre aux enjeux et aux spécificités de 
chaque territoire.
Bien que Villefontaine ait fait le choix  
d’intégrer les enjeux du développement 
durable à toutes ses actions, la  
candidature s’est axée sur quatre projets 
phares, qui ont pour but de préserver 
la qualité de vie et la biodiversité sur la 
commune.

L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
La commune a opté pour un mode de 
gestion raisonnée des espaces verts, en 
partenariat avec la CAPI. Cela consiste à 
adapter l’entretien aux caractéristiques 
de chaque espèce, et à son usage, tout 
en respectant la biodiversité et se traduit 
notamment par l’arrêt de l’usage des 
produits phytosanitaires et le choix de 
végétaux qui s’adaptent au changement 
climatique avec des espèces locales, 
résistantes à la sécheresse et qui néces-
sitent peu d’entretien et d’arrosage. Le 
changement des pratiques s’appuie sur la 
formation des agents, et sur un inventaire 
annuel établi par un écologue. La ville a 
aussi adopté la règle d’un arbre coupé 

vaut un arbre planté ou deux arbustes 
plantés en remplacement dans la ville. 

LA CRÉATION D’ÎLOTS DE FRAÎCHEUR ET 
LA RENATURATION DES COURS D’ÉCOLE
La commune mène un travail de fond sur 
l’identification des îlots de chaleur en ville, 
avec l’objectif de faire des changements 
permettant l’abaissement de la  
température sur ces zones bien précises. 
En parallèle, un travail de rénaturation des 
cours d’écoles est mené pour passer des 
cours tout béton à des lieux de vie plus 
naturels pour les élèves. L’école pilote est 
Jules Ferry aux Fougères, avec le projet  
« récréation nature », mené en  
concertation par la ville avec les  
enseignants, personnels, parents d’élèves 
et enfants.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME
Des clauses durables balayant tous les 
thèmes seront intégrées au nouveau  
règlement, avec un niveau d’exigence  
supérieur au précédent : la qualité  
urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère, les déplacements doux et  
le stationnement, les performances  
énergétiques et les énergies  
renouvelables.

FAVORISER LA DYNAMIQUE AGRICOLE
La commune souhaite permettre la 
création de liens entre les agriculteurs 
et les citoyens et développer les circuits 
courts pour l’accès à une alimentation 
locale de qualité. C’est notamment le cas 
avec le projet de maraîchage collectif qui 
a vu le jour avec les jardins collectifs de 
Vaugelas et de Bourgoin-Jallieu où des 
adhérents, des bénévoles et bénéficiaires 
de l’épicerie sociale et solidaire « le Panier 
de Léontine » se retrouvent pour cultiver 
ensemble des légumes sur des parcelles 
prêtées par 3 agriculteurs locaux. Ou  
encore avec le bistrot solidaire à  
Servenoble qui favorise les produits locaux 
et l’agriculture biologique.

Punaise arlequin - Graphosoma italicum 

Photo par Solenn Morin
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Afin d’accompagner le changement des pratiques au 
sein de la mairie, un guide des gestes écoresponsables 
a été diffusé à tous les agents municipaux et aux élus.

L’objectif est de sensibiliser à des réflexes simples à 
adopter. Il comprend des conseils sur les écogestes, 
des outils à disposition (consignes de tri, check list 
développement durable en amont des projets...).
Un jeu en équipe en interne a été associé au guide via 
un questionnaire sur les écogestes et la biodiversité.

Des bons réflexes qui demandent au personnel 
communal de modifier son mode de fonctionnement : 
moins consommer, moins et mieux acheter, acheter 
responsable, limiter les consommations d’énergies et 
d’eau, intégrer le développement durable en amont des 
projets… à l’image de la Bascule, une fête autrement 
imaginée par la commune en accord avec les principes 
du développement durable

Des critères environnementaux sont systématiquement 
intégrés dans les marchés publics, et la commune 
a récemment édité un guide des bonnes pratiques 
à destination des prestataires pour les événements 
réceptifs pour limiter la production de déchets et 
l’emploi de matière plastique, limiter le gaspillage 
alimentaire et favoriser les produits locaux.

Évolution des pratiques
La mairie aussi...

grand format

En avril dernier, l’école de l’Étang s’est vue remettre la distinction « École en Démarche globale 
de Développement Durable » (E3D). Ce label, développé par le ministère chargé de l’Éducation 
Nationale, récompense et encourage les établissements scolaires qui s’engagent dans une 
démarche globale de développement durable.

L’école devient un lieu d’apprentissage dans ce domaine avec l’objectif d’apporter une  
approche transversale à l’échelle de l’établissement tout entier en intégrant les enseignants, 
les actions et projets pédagogiques, la vie scolaire, la gestion et la maintenance de la  
structure scolaire (consommation d’eau et d’énergie, collecte des déchets, lutte contre le  
gaspillage alimentaire...), tout en s’ouvrant sur l’extérieur, notamment sur le territoire et  
ses acteurs, par le partenariat.

Label E3D pour l’école de l’Étang
Zoom sur...

Nichoirs 
    et abris

Lutte contre les espèces invasives

Dans le cadre de la convention 
signée entre la ville et l’APIE, des ni-
choirs et abris sont mis en place par 
la CAPI afin d’accueillir des : 
 - abeilles
 - chauve-souris
 - mésanges 

Objectifs :
> favoriser la biodiversité
>  lutte contre le moustique tigre  

et la chenille processionnaire 
(espèces invasives)

Chenille 
processionnaire Moustique tigre Ambroisie Frelon asiatique

Destruction des nids sur le 
domaine public par les services 

de la ville.

DE JANVIER À MARS

Suppression des plans d’eaux 
stagnants, lieux de ponte du 

moustique tigre, pour 
empêcher qu’il ne s’installe.

DE MAI À SEPTEMBRE

Ensemencement des terrains 
nus, propices à l’installation 

de la plante. Fauchage et 
arrachage, seul moyen efficace 

d’endiguer la prolifération.

JUILLET ET OCTOBRE

Destruction des nids sur le 
domaine public par le service 

espaces verts de la CAPI.

DE NOVEMBRE À MARS

Retrouvez l’ensemble des actions à mener  
chez vous sur www.villefontaine.fr,  
rubrique « (re)découvrir la ville »

Urbanisme : 
fiche conseil
Pour prendre en compte 
l’environnement dans vos projets 
de travaux, une fiche 
d’accompagnement avec 
des conseils est proposée 
par la commune. 

La fiche d’accompagnement 
pour tout projet d’urbanisme 
sera prochainement 
disponible en ligne ou auprès 
du service urbanisme.

« La libellule : fabrique à partages » est un 
lieu ressource ouvert à tous les Villards pour 
mieux vivre son logement. Situé dans un ap-
partement au Pivoley, en plein centre-ville, il 
vous propose des ateliers gratuits les jeudis 
après-midi pour : 
> entretenir son logement au naturel,
> économiser au quotidien,
> décorer, bricoler,
> et prendre soin de soi.

Venez rencontrer l’équipe de La libellule lors 
des portes ouvertes les 14 et 15 septembre !

Le jardin collectif de 
Vaugelas : un lieu unique

LA VILLE EN ACTION

Ce jardin collectif, porté par le CCAS de Villefontaine, est situé à côté de l’étang de Vaugelas. 
Plusieurs centaines de variétés de légumes, de fruits et de fleurs y sont cultivés selon les 

principes de l’agroécologie et de la permaculture, c’est à dire avec un mode de culture 
respectueux des saisons, des capacités qu’offrent les sols et des humains. En complément, 
des actions sont mises en place : traitement de l’eau par phytoépuration, toilettes sèches,  

compostage, et création de composteurs collectifs dans les quartiers.

Le jardin est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 à tous les habitants 
pour s’occuper des tâches quotidiennes. Il est aussi un lieu pédagogique, de 

rencontre et de découverte. Ouvert aux élèves des écoles villardes,  
les animateurs proposent des actions de sensibilisation au jardinage et à la 

biodiversité. De nombreuses animations sont régulièrement organisées à 
destination du grand public afin de partager ce lieu unique : portes  
ouvertes, participation en juin à l’évènement national « les rdv au  
jardin », expositions, concerts, ateliers pédagogiques, journée des  

réfugiés... Une façon originale de rester au contact de la nature ! 

Jardiner, c’est aussi prendre soin de sa santé, 
pratiquer une activité physique au grand air,  

se détendre dans un cadre naturel…

Consultez le « guide des paresseux 
pour sauver la planète » en ligne 

sur le site des Nations Unies ! 
www.un.org/fr

VIVRE VILLARD

https://villefontaine.fr/patrimoine-naturel-environnement/lutte-nuisibles-invasifs/
https://villefontaine.fr/patrimoine-naturel-environnement/lutte-nuisibles-invasifs/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/takeaction/


www.villefontaine.frwww.jooks.app

LE CENTRE SIMONE SIGNORET
un projet initial ambitieux

JOOKS, UNE APPLICATION MOBILE 
sport et tourisme !

APPEL À INFOS

LE MONUMENT  
DU MAS DE LA RAZ

L’association Pierres & Terres lance 
un appel concernant le monument 
commémoratif situé au Mas de la 
Raz, collé aux immeubles sur la 
grande esplanade vers l’ impasse 
Jacques Brel.

Vous avez des informations ?

contact@pierres-et-terres.org
06 83 08 21 77

grand projetd'hIer et d'aujourd'huI
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www.pierres-et-terres.org

Pour les urbanistes chargés de la 
construction de la Ville Nouvelle de 
l’Isle-d’Abeau, le centre Simone Signoret 
constituait le troisième pôle d’activités 
du quartier de Saint-Bonnet, aux côtés 
du centre administratif (Mairie, impôts, 
poste…) et du centre commercial.

UN PÔLE D’ACTIVITÉS CULTURELLES

Confié aux architectes Jean-Pierre 
Saulnier et Gérard Cuzin, le projet de 
départ, pour l’édification du centre 
socioculturel Simone Signoret, était 
ambitieux. Il réunissait entre autres 
cinéma, théâtre, médiathèque, syndicat 
d’initiative, salles de sport. Trois tranches 
de construction avaient été programmées 
et le projet n’a jamais complètement 
abouti. La dernière tranche de travaux, qui 
aurait dû être consacrée à la construction 
d’un théâtre, d’un cinéma de quatre salles 
et de salles de sport n’a jamais été lancée, 
ce qui explique la présence de la grande 
verrière, laquelle n’aurait pas dû exister, 
des bâtiments venant s’accoler à sa place.

LE CENTRE MÉDICO-SOCIAL

Après deux années de préparation, le 
chantier débute par la construction du 
centre médico-social. Il est érigé au sud de 
la rue Émile-Zola et comprend les services 
de la Protection Maternelle et Infantile, 
d’hygiène mentale enfant, ado et adulte 
(CMPE, CMPA) et des services sociaux. Il 
est achevé en 1983.

LE CENTRE CULTUREL, TRANCHE 1

Au nord de la rue Émile-Zola, la 
médiathèque est construite à partir de 
1985, sur une superficie totale de 1 800 
m2, répartie sur trois niveaux, le dernier 
étage étant laissé au début au centre 
d’information sociale. C’est en 1987 
qu’elle ouvre ses portes au public. Elle 
réunit les bibliothèques des Roches et de 
Servenoble, et accueille 4 500 lecteurs 
pour une offre de 13 500 livres et revues, 
auxquels s’ajoutent ensuite le prêt de 
disques et des projections vidéos.

Outre la médiathèque, le centre 
accueille le Syndicat d’initiative, le 
service d’animation culturelle de la Ville 
Nouvelle, l’ANPE, un centre d’information 
et d’orientation (CIO) et la Mission 
d’Éducation Permanente.

De nouveaux services viennent compléter 
le pôle médico-social : un centre de 
planification et d’éducation familiale et un 
service d’économie sociale et familiale, les 
services communs de la DDASS et de la 
CAF pour le secteur.

On y trouve aussi plusieurs commerces et 
services donnant sur le passage Jacques-
Cellier et le carré Léon-Blum. 

Les deux parties du centre sont reliées 
par une passerelle passant au-dessus de la 
rue Émile-Zola.

Le centre Simone-Signoret est inauguré le 
18 mars 1988.

Au fil du temps, certains services se 
sont installés ailleurs en centre-ville et 
le Centre Simone Signoret regroupe 
aujourd’hui les services de la CAPI à 
Villefontaine : médiathèque, petite 
enfance, informatique…

Par l’association Pierres & Terres

La commune lance cet été 3 parcours 
sur l’application gratuite JOOKS, 
qui permet de faire du sport tout en 
profitant du patrimoine.

BOUGER ET DÉCOUVRIR, BOUGER 
ET SE FAIRE PLAISIR, BOUGER ET 
S’ENRICHIR…

C’est le concept de JOOKS : une 
application smartphone innovante 
et gratuite, qui guide vocalement les 
coureurs, marcheurs, cyclistes à travers 
un territoire, et commente tous les points 
d’intérêt au passage. 

L’application propose également des outils 
de performance pour vous indiquer la 
distance parcourue, la durée du trajet, la 
vitesse, les niveaux de dénivelés ainsi que 
des données santé et du bien-être avec 
l’intégration en temps réel et rue par rue 
de la qualité de l’air et des allergènes.

JOOKS propose plus de 1300 parcours de 
running dans 300 villes, 50 pays et sur 
les 5 continents avec plus de 300 000 
utilisateurs actifs à travers le monde : 
une appli à utiliser partout pendant vos 
vacances !

3 PARCOURS À VILLEFONTAINE

Trois parcours de 5,5 km, 6 km et 15,5 km 
sont disponibles sur la commune, et il est 
possible de générer ses propres parcours 
en fonction de ses centres d’intérêt : 
mettez vos écouteurs, Jooks s’occupe du 
reste !

Patrimoine Villard d’hier  
& d’aujourd’hui 

> 5.5 km 
>Thématique tourisme & patrimoine

Une balade qui passe par le centre-
ville, les Roches, le village et le parc du 
Vellein à la découverte des éléments 
patrimoniaux incontournables.

Promenade sportive à Villefontaine

> 6 km 
> Thématique sport

Un parcours sportif pour s’entraîner 
sur les agrès fitness plein air en libre 
service.

Villefontaine au naturel 

> 15.5 km 
> Thématique tourisme & nature

Un grand tour de la ville pour découvrir 
la richesse du patrimoine naturel de 
Villefontaine

LE TRUC EN +

JOOKS s’engage en faveur de la qualité de 
l’air et de l’environnement : un arbre est 
planté tous les 100 kilomètres parcourus 
par les utilisateurs sur chacune des villes 
partenaires.

mailto:contact@pierres-et-terres.org
http://www.pierres-et-terres.org
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Son endroit 

préféré à Villefontaine

Le jardin de ses parents au Mas de la Raz

Ses moments clés

1981 : emménagement au Mas de la Raz

2002-2003 : amorçage de son futur professionnel 
par ses immersions SAN Environnement 

2009 : retour à Villefontaine comme habitante et 
fonde une famille 

2022 : création de Naturad’Hoc 

Ses réseaux

Facebook : @morinsolenn38

Linkedin : Solenn Morin

Retrouvez l’interview intégrale 

de Solenn Morin, + de photos

www.villefontaine.fr/portraits

Vous faItes VIllefontaIne

Bonjour Solenn, vous exercez le métier d’éco-
paysagiste, est-ce que le fait d’habiter à 
Villefontaine a contribué à ce choix ?

Oui en effet ! Je suis arrivée à Villefontaine 
en 1979 avec mes parents. Nous avons habité 
à Servenoble puis sur le secteur du Mas de la 
Raz afin de pouvoir profiter d’un jardin. C’est 
de ce jardin que dès mes 6 ans, je suis devenue 
une apprentie jardinière. J’ai pu profiter de 
tous les espaces de verdure reliés entre eux 
par des chemins piétonniers et passerelles. 
C’est effectivement ces caractéristiques de 
Villefontaine qui ont inspiré mon intérêt pour 
le monde végétal et m’ont fait découvrir ma 
vocation.

Comment avez-vous fait de votre passion votre 
métier ?

Je me suis dirigée vers des études en biologie du 
végétal plus précisément dans l’aménagement 
écologique du paysage à Dijon. C’est à la suite de 
mon master où j’ai mené le projet des corridors 
écologiques à la CAPI que j’ai compris que mon 
parcours professionnel serait en lien avec mes 
valeurs et mes convictions attachées au respect 
de notre environnement.

Après plusieurs postes, j’ai finalement intégré 
l’entreprise innovante Pistyles où ma mission 
était de former les paysagistes à la gestion 
écologique mais également d’accompagner les 
syndicaux des copropriétés à mieux appréhender 
les méthodes d’entretien écologique afin 
d’accueillir plus de biodiversité. 

C’est de ces expériences qu’est née 
Naturad’hoc ?

Pendant le confinement, j’ai découvert sur les 
réseaux sociaux le besoin de plus de nature, de 
réapprendre et de partager. Avant de m’engager 
tête baissée, j’ai eu la chance de réaliser des 
stages dans des structures variées en lien avec 
le vivant. Par ces expériences, il m’est paru 
évident de m’ouvrir à un large public pour 
apporter mes connaissances et mon approche 
qui permettent souvent de trouver des solutions 
concrètes et applicables. 

J’ai donc créé en février 2022 Naturad’Hoc, une 
entreprise de formation-animation-conseil qui 
s’adapte aux attentes de chacun. C’est un peu 
comme « trouver nature à son pied ».

Quel est votre concept ?

Naturad’hoc, c’est rendre accessible au plus 
grand nombre mon approche de la gestion du 
végétal en lien avec les enjeux écologiques 
actuels et à venir. Finalement, c’est reprendre les 
fondamentaux axés en priorité sur l’écosystème 
« sol » jusqu’à la gestion de la plantation. C’est 
une approche globale qui ne se concentre 
pas uniquement sur le problème à résoudre 
mais qui va analyser les causes possibles pour 

pouvoir agir en amont. C’est aussi proposer une 
collaboration avec des apprenants paysagers 
en centre de formation, des futurs maraîchers 
mais également les cabinets d’architectures, 
collectivités et écoles. C’est finalement amener 
une nature qui convient à tout le monde. 

D’ailleurs, les Villards ont le plaisir de découvrir 
vos photos sur vos réseaux sociaux. Que se 
cache-t-il derrière ces clichés ?

Faire des photos me permet de partager des 
émotions, de démocratiser le végétal. On me 
dit souvent que je mets en avant des choses 
qu’on ne voit pas, pourtant ordinaires. En effet, 
je ne vais pas montrer des fleurs de l’autre bout 
du monde ! Je préfère montrer des images 
d’instants subtils naturels à nos pieds qu’on 
ne prend plus le temps de regarder. Il n’est pas 
nécessaire de se promener avec un appareil 
photo, le téléphone est un bel outil. En soit, tout 
le monde peut le faire. 

Que préparez-vous pour l’avenir ?

Aujourd’hui, je continue à développer mon 
activité aussi bien avec des partenaires, que 
dans les écoles où j’utilise les espaces de verdure 
comme des outils pédagogiques pour apprendre 
aux enfants à respecter le vivant. Une expérience 
a été menée à l’école du Mas de la Raz en 2018 
en apprenant aux enfants à désherber, tailler, 
pailler, planter les espaces ornementaux sur 
lesquels chaque jour, ils peuvent voir l’évolution. 

Je souhaiterais aussi mettre en place un 
accompagnement des agents des collectivités 
dans une meilleure prise en compte de la 
gestion de leurs espaces de verdure. Cet 
accompagnement est très intéressant car il 
associe théorie et mise en pratique et permet 
de gérer plus efficacement le patrimoine de 
verdure. 

Demain, et c’est ambitieux, mais pourquoi 
pas envisager sur Villefontaine un centre 
pédagogique (comme l’Ecolothèque de 
Montpellier) où enfants, adultes, professionnels 
pourraient venir se former.  

Finalement, Villefontaine est une ville faite 
pour vous ?

Oui, Villefontaine me correspond aussi bien par 
son cadre naturel omniprésent mais également 
par cette vie de quartier faite d’échanges, de 
bienveillance. 

J’apprécie également la richesse du secteur 
associatif de Villefontaine qui, depuis 5 ans, 
m’a amenée au sein des écoles maternelles et 
élémentaires à faire vivre la poésie « hors les 
murs » avec La Cave Littéraire. Nous avons 
réussi, en utilisant l’environnement naturel 
à la porte des écoles, à amener les enfants à 
exprimer leur émotion par un émerveillement 
poétique au naturel. 

PORTRAIT

SOLENN
MORIN

http://www.villefontaine.fr/portraits
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ARTISTIQUE

ROLLER CLUB

PORTRAIT

ASTRID 
BERTRAND

54

39

15

Adhérents pour 
la saison 2021 - 2022

côté asso

L’artistique Roller Club Nord-Isère : 
une discipline à découvrir

Ressemblant au patinage artistique, le 
roller artistique est une discipline qui se 
pratique sur des rollers 4 roues.

Dès 6 ans, pour les filles comme pour 
les garçons, le club vous propose 
de pratiquer un sport athlétique, 
esthétique et de précision !

Les entraînements se déroulent 
au gymnase Jacques Anquetil à 
Villefontaine les mardis, jeudis et 
vendredis de 18h à 20h et le samedi 
matin de 9h à 12h. Ponctuellement, des 
sessions d’entraînement sont proposées 
au skate parc de l’espace Perredière.

L’Artistique Roller Club du Nord-Isère est une association villarde 
qui dispense des cours de roller artistique. Cette discipline, très en 
vogue dans les années 80 est de nouveau d’actualité ! 

Le club a été créé en 1998 sous le nom de l’EPAM pour faire 
connaître cette discipline sportive et artistique et est affilié à la 
Fédération Française de Roller & Skateboard. Plusieurs catégories 
sont proposées en loisir et en compétition. 

Bonjour Astrid, vous avez 16 ans 
et quelques titres de championne 
régionale à votre actif avec 
l’Artistique Roller Club, pouvez-vous 
nous expliquer comment vous êtes 
arrivée dans l’association ? 

Quand j’étais petite, ma grande sœur 
faisait du patin en loisir et a laissé de 
côté la discipline quand elle est arrivée 
au lycée. A cette époque-là j’étais trop 
jeune pour en faire mais l’envie de 
pratiquer le roller était déjà présente.  
Quand j’ai eu 6 ans, l’âge minimum pour 
m’inscrire dans le club, je ne me suis 
pas fait prier ! 

Quelle est la fréquence de vos 
entraînements ?

Je m’entraîne 3 fois par semaine au 
gymnase Jacques Anquetil : le mardi, 
le vendredi qui sont des sessions 
réservées à l’entraînement de 
compétition et parfois le samedi qui est 
une journée optionnelle et proposée 
pour celles et ceux qui souhaitent 
intensifier leur niveau. Le jeudi soir je 
donne également des cours aux plus 
jeunes… Comme vous pouvez le voir, le 
roller prend une grande place dans ma 
vie et mon emploi du temps.

Comment vous êtes-vous retrouvée à 
faire de la compétition ?

Il y a 4 ou 5 ans, l’association ne 
participait pas aux compétitions 
extérieures, les concours se faisaient 
uniquement en interne.  Les choses 
ont peu à peu changé et le club 
a commencé à participer aux 
compétitions régionales. C’est en avril 
2020, que les dirigeants du club ont 
estimé que j’avais le niveau requis pour 
participer à l’une d’entre elles, il faut 
croire qu’ils ne se sont pas trompés car 
j’ai terminé première au championnat 
du Beaujolais. Gagner pour ma première 
participation m’a forcément encouragée 
à poursuivre ma participation dans 
d’autres compétitions,  ce que je n’ai pas 
pu faire tout de suite d’ailleurs puisque 
le Covid est passé par là…

Comment s’est passée votre pratique 
du roller pendant cette période Covid ?

Ce n’était pas simple pour garder le 
niveau car les gymnases étaient fermés, 
mais heureusement que nous avons pu 
par la suite nous entrainer en extérieur 
et travailler le renforcement musculaire 
et des étirements par visio. En plus 
de nous maintenir en forme ça nous a 

surtout permis de garder un lien avec 
l’association et les adhérents. Bien 
entendu, pendant cette période, les 3 
championnats régionaux prévus dans 
l’année n’ont pas pu être maintenus.

Quand avez-vous repris les 
compétitions et quel est votre 
classement ?

Le club a repris les compétitions en 
début d’année 2022.

Ma dernière victoire en date est celle 
au championnat de la ligue Auvergne-
Rhône-Alpes qui s’est déroulé à 
Divonnes-les-bains les 21 et 22 mai 
dernier.

Quels sont vos projets ?

A titre personnel, je compte faire 
sciences-po dans le but de devenir 
avocate en droit international mais je 
souhaite continuer à évoluer dans la 
pratique du roller même si ce n’est pas 
en soi un choix de carrière.

Retrouvez l’interview intégrale d’Astrid 
BERTRAND, + de photos

Enfants adhérents

Adultes adhérents

www.facebook.com/ArtistiqueRollerClubNI

http://www.villefontaine.fr/portraits
http://www.facebook.com/ArtistiqueRollerClubNI


DÉCOUVREZ 
DES EXPOS
Avant l’ouverture et 
l’inauguration officielle de sa 
salle d’exposition baptisée Le 
Bloc [155] qui aura lieu jeudi 8 
septembre 2022 à 18h30 (place 
Nelson Mandela aux Roches) 
avec le collectif MAGIC CAPS, 
le collectif ASSPUR propose 
déjà des expositions avec du 
14 juin au  2 juillet les travaux 
de collages et d’émotions par 
Maëlstrøm Theøry.

Facebook : @Bloc155       
Instagram : @LeBloc155

PARTICIPEZ
AUX ANIMATIONS 
DE L’ÉTÉ

9

LIBÉREZ VOTRE IMAGINATION 
AVEC LA LIBELLULE 

PRENEZ EN  
PLEIN LES YEUX1

2

3

4PARTEZ SEREINS

6

5

SORTEZ AVEC 
LE PHARE

8

7
BIen Vu !
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Partez sereins avec 
l’opération tranquillité 
vacances !

Vous vous absentez de 
votre domicile pour une 
période prolongée ? Vous 
pouvez demander à la 
Police municipale ou à la 
Gendarmerie de le surveiller 
pendant votre absence.

Comment en bénéficier ? 
Rendez-vous au poste de 
Police municipale ou à la 
Gendarmerie pour déclarer 
votre départ. (Aucune 
déclaration par téléphone)

Des patrouilles seront 
organisées pour passer vers 
votre domicile.

> Un service gratuit à l’usage 
de tous les Villards

> Aucun cambriolage déclaré 
dans les domiciles surveillés

Police municipale de 
Villefontaine 
15 rue Serge Mauroit

Gendarmerie de Villefontaine 
12 rue Montgolfier

Rendez-vous mercredi 13 juillet 
à 22h30 au parc du Vellein 
pour le traditionnel spectacle 
pyrotechnique.

REMETTEZ VOUS  
AU SPORT
Vous avez + 60 ans et souhaitez 
commencer ou reprendre une activité physique ? Le 
dispositif « Prescri’bouge » du Comité Départemental 
Olympique et Sportif (CDOS) vous propose un 
accompagnement adapté à vos besoins sur prescription 
du médecin traitant. 

En intégrant ce dispositif, chaque participant bénéficiera 
d’un accueil, d’une écoute et d’un suivi individualisés par 
un enseignant en activité physique adapté afin d’être 
orienté, soit vers une association, soit vers des activités 
physiques adaptées dans le but de retourner de manière 
autonome vers une discipline sportive correspondant à 
leur situation.

Après avoir pris contact avec le dispositif, les premiers 
entretiens individuels se feront directement au Phare.

Plus de renseignement au Phare : 04 74 96 58 61

Situé au Pivoley, en plein 
centre-ville, l’appartement 
« La Libellule : fabrique à 
partages » vous propose 
des ateliers gratuits sur 
inscription les jeudis à 14h.

En juillet 2022

7/07 : la Libellule éco-cuisine. 
Zoom sur les modes de 
cuissons.

21/07 : la Libellule se met au 
vert.  
Dégustation de thé froid avec 
visite du Jardin collectif de 
Vaugelas.

28/07 : la Libellule met le nez 
dans les papiers.  
Zoom sur les contrats de 
maintenances et les charges 
locatives.

En août 2022

4/08 : la Libellule habille ses 
murs. 
Pose de papier peint et 
décoration avec les chutes.

Portes ouvertes

Venez découvrir 
l’appartement pédagogique 
et les différents ateliers lors 
des portes ouvertes les 14 et 
15 septembre.

Rendez-vous 15 impasse de la 
frênaie, allée 5. 

Infos et inscriptions 
06 40 16 22 13  
libellule@mairie-villefontaine.fr

AMUSEZ VOUS À 

L’OASIS
Ça bouge à Villefontaine ! 
Tout l’été, la ville vous programme une multitude 
d’animations et d’activités. Gratuites et ouvertes 
à tous, il y en aura pour tous les goûts ! 

Profitez de vos vacances d’été pour participer aux 
animations de la ville du 7 juillet au 29 août.

Vous y trouverez entre autres : 

Les terrasses d’été des maisons de quartier 
Des animations proposées par les maisons de 
quartier : concerts, ateliers créatifs, jeux en famille...

Va y’avoir du sport 
Des initiations aux sports encadrées par des 
éducateurs sportifs et des bénévoles des 
associations villardes. Rendez-vous à l’espace Rudi 
Van Den Abbeele les jeudis, vendredis et samedis du 
15 juillet au 6 août. 

Cinés d’été 
Faîtes vous une toile aux cinés d’été !  
3 films sont projetés à la tombée de la nuit les 15/07, 
29/07 et 5/08.

Jooks 
Naviguez sur cette application pour découvrir les 
parcours sportifs et les points touristiques présents 
sur la ville.

Les sorties familiales 
Les maisons de quartier organisent 4 sorties pour 
partir une journée en famille : 13/07, 20/07, 27/07 et 
3/08. Inscription dans les maisons de quartier.

Le programme complet sera distribué dans toutes 
les boîtes aux lettres entre le 4 et le 7 juillet.

Les sorties estivales pour les 
Villards de 60 ans et plus...

Du 30 juin au 25 août, le Phare 
propose des sorties pour les 
séniors. De la visite du vieux 
Lyon, en passant par des sorties 
restaurant ou des balades à 
Annecy ou Grenoble... il y en 
aura pour tous les goûts. 

Infos et inscriptions

04 74 96 58 61  
phare@mairie-villefontaine.fr

Les maisons de quartier vous 
proposent leur traditionnelle 
fête annuelle samedi 25 juin 
de 15h à 21h30 au parc du 
Vellein.

Cette année, cet évènement 
festif s’adapte aux grands 
enjeux de notre époque en 
proposant une journée de fête 
sur le thème de la transition 
écologique. 

Au programme : kart à pédales, 
atelier de cartes à semer, 
concert... et plein d’autres 
animations qui raviront petits 
et grands !

Plus d’infos dans vos 
maisons de quartier et sur 
www.villefontaine.fr

VIVEZ  
LA BASCULE, 
UNE FÊTE 
AUTREMENT 

Tu as entre 11 et 17 ans, participe 
du 11 au 29 juillet de 14h à 19h aux 
activités sportives, culturelles, 
créatives et de loisirs avec les 
équipes de l’Oasis. 

Au programme : beach party - 
soirée mousse, accrobranche, 
paddle et baignade, structures 

aquatiques, soirée grand jeu 
sportif, soirée fluo et bien plus 
encore...

Inscriptions possibles dès le 22 
juin et possibilité de réserver votre 
place dans une navette pour les 
déplacements dans vos maisons de 
quartier municipales. 

mailto:libellule@mairie-villefontaine.fr
mailto:phare@mairie-villefontaine.fr
http://www.villefontaine.fr
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AVENIR VILLEFONTAINE ECOLOGIE CITOYENNE

POUR UN DÉBAT POLITIQUE SEREIN ET ÉCLAIRÉ  
AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL

BIEN VIVRE À VILLEFONTAINE
FAIRE TOUJOURS PLUS, AVEC TOUJOURS MOINS …

PLUS BELLE LA VILLE

L’ÉTÉ EST IDÉAL POUR 
DÉAMBULER DANS NOTRE VILLE

poInts de Vue
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La crise sanitaire et l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie le 24 février 2022 bouleversent 
l’économie mondiale. Nous en subissons 
actuellement les conséquences économiques 
au niveau national, local et sur le pouvoir d’achat 
de chacune et chacun d’entre nous.  

Dans un contexte où l’inflation est importante, 
le Gouvernement prend également des mesures 
visant à maintenir le pouvoir d’achat des agents 
de la fonction publique et nous le saluons car les 
fonctionnaires n’avaient pas eu d’augmentation 
depuis de nombreuses années. 

Cependant cela implique pour notre collectivité, 
comme pour toutes les communes de France 
de devoir faire face à une augmentation de nos 
charges à caractère général et de nos charges 
de personnel. Parallèlement, la régression 
constante des dotations affecte nos recettes. 

Ces augmentations n’ont pas pu être anticipées 
dans la prospective financière présentée lors du 
Débat d’Orientation Budgétaire en janvier 2022 
en Conseil municipal. Or l’équilibre financier global 
de la collectivité repose sur l’adéquation du niveau 
de dépenses de la collectivité avec le niveau de ses 
recettes en section de fonctionnement.

Pour garantir l ’équil ibre financier de la 
collectivité dans les années à venir nous avons 
besoin, plus que jamais, d’identifier des leviers 
qui nous permettront d’agir dans le sens de 
la réduction des dépenses et dans le sens de 
l’augmentation des recettes. 

C’est dans ce contexte que l’ensemble des 
services et des élus s’associent pleinement pour 
maintenir l’équilibre financier de la commune 
soucieux de continuer à rendre un service public 
de qualité. 

Toutes les pistes d’économie seront envisagées : 
s’interroger sur la nécessité de ce service, le 
prix des prestations, les économies d’échelle 
possible, réduire les factures énergétiques des 
bâtiments, des consommables, réduire la voilure 
de certains dispositifs…les arbitrages se feront 
en second lieu. 

A ce stade, il ne s’agit pas de s’alarmer mais 
bien de prendre collectivement conscience de 
l’impact fort des crises successives et que notre 
devoir est de nous en saisir maintenant pour 
préparer l’avenir.

C’est avec cette lucidité et cette transparence 
que nous comptons mener ce travail.

Toutes les collectivités subissent ces mêmes 
impacts, toutes se retrouvent confrontées à une 
gestion drastique ; évidement nous espérons que 
le nouveau Gouvernement entendra le cri d’appel 
des maires qui doivent être à la fois « pompier » 
en temps de crise sanitaire, « gendarmes », 
« bâtisseurs » « expert-comptables » … il nous 
faut faire toujours plus avec moins !

Suite aux élections législatives, notre député.e 
est le parlementaire qui ,  à l ’Assemblée 
nationale, participe au travail de contrôle du 
Gouvernement.

Nous remercions sincèrement encore tous les 
élus, citoyens et les services de la ville qui se 
sont mobilisés ces deux dimanches successifs 
pour permettre la bonne tenue de ces élections 
législatives.

Pour nous contacter 
 

Page facebook : Bien vivre 2020 
Mail : bienvivreavillefontaine@gmail.com

Le Conseil municipal est le lieu de débat entre la 
majorité et l’opposition sur la vie de Villefontaine, 
son développement et la bonne marche des 
services publics de la ville. Un débat politique 
serein nécessite que chaque élu dispose de 
l’information nécessaire pour réfléchir au sujet, 
élaborer des propositions ou des critiques.

Beaucoup de villes ont fait évoluer leurs 
pratiques, en allant au-delà des dispositions 
légales : information complète sur les projets 
en cours, réunions régulières des commissions, 
allongement du délai de transmission des 
dossiers, présidence de la Commission des 
Finances confiée au groupe d’opposition à 
l’instar de ce qui se pratique à l’Assemblée 
nationale. Ce débat démocratique renouvelé 
ne supprime pas la confrontation entre projets 
politiques différents, mais celle-ci se fait sur le 
fond, pas sur des postures.

Telle n’est pas la situation à Villefontaine : 
les conseillers municipaux de l’opposition 
n’ont souvent que la lecture de la presse 
pour connaître les décisions du Maire, les 
commissions réduites à 3 ne se réunissent que 
pour prendre connaissance de l’ordre du jour 
du conseil municipal suivant et les dossiers du 
Conseil sont transmis au dernier moment quel 
que soit l’importance du sujet et sa complexité.

Ainsi le 28 mars, le Conseil municipal a débattu 
du budget de la ville, soit 47,6 M€ pour 2022. 
Nous avons reçu les 370 pages du rapport, 

contenant uniquement les tableaux financiers 
sans aucune présentation des projets, 5 
jours avant la réunion ! Pour justifier ce délai 
très court, le Maire se réfugie derrière des 
contraintes techniques, mais il souhaite d’abord 
freiner le travail de l’opposition !

Les conseillers municipaux AVEC ont néanmoins 
mis à profit ce court délai pour pointer les 
faiblesses de la gestion du Maire qui fragilise 
les services publics municipaux et renonce à 
la préservation du patrimoine communal, au 
profit d’un affichage flatteur (et trompeur) sur 
l’endettement (le détail de notre analyse est à 
retrouver sur notre page Facebook).

Le groupe AVEC proposait  en 2020 le 
renouvellement du débat démocratique au sein 
du Conseil municipal. Ces idées sont toujours 
valables en 2022 et nous avons récemment 
proposé au Maire des évolut ions dans 
l’organisation des commissions et du conseil afin 
que le Conseil municipal soit enfin le lieu d’un 
débat politique serein et éclairé.

Les Conseillers municipaux du groupe AVEC 
vous souhaitent un bel été.

Retrouver nos interventions sur la page 
Facebook AVEC Villefontaine.

Jean-Noël SALMON, Anne VERJUS, Khalid 
H A L LO U L ,  C é l i n e  D U M O U L I N ,  A ï c h a 
SAGIROGLU

Souvenons-nous de notre projet de création ou 
de rénovation de circuits de promenade adaptés 
aux désirs ou aux contraintes de chacun : intitulé 
Ma Ville en Vélo, Ma Ville en Poussette et Ma 
Ville en Fauteuil, il s’agissait de renouer avec 
les sentiers qui jalonnent Villefontaine. Nous 
imaginions des parcours à vélo, indiquant le 
temps nécessaire à la promenade ou au trajet, 
le niveau de difficulté (facile, adulte, famille…), 
les attractions sur le parcours, des informations 
sur la faune, la flore, etc. Sous forme papier et 
digitale. Ce projet devait être accompagné d’une 
mise à niveau de l’éclairage public : souvenons-
nous, par exemple, que la montée des Fougères 
n’est toujours pas équipée de lampadaires. Notre 
projet prévoyait aussi la création d’un circuit 
pour les personnes en fauteuil. C’est aux Roches 
qu’a été envisagé ce grand progrès pour les 
personnes se déplaçant en fauteuil électrique. 
André nous expliquait qu’il pouvait aller de chez 
lui à l’étang de Vaugelas… Mais pas revenir faute 
d’énergie suffisante dans ses batteries ! L’idée 
consistait à disposer aux abords de l’étang ou 
dans des arrêts de bus, par exemple, des bornes 
de recharge pour fauteuils électriques. De cette 
façon, on augmente l’autonomie et on offre plus 
de liberté. Ce thème d’importance attaché au 
handicap était à notre programme. Puissions-
nous une nouvelle fois inspirer l’équipe à 
l’œuvre.

Vos conseillers municipaux Plus Belle la Ville.

Anne-Valérie MITTENDORFER, Bernard JAN, 
Ludovic NASSISI. www.plusbellelaville.com

mailto:bienvivreavillefontaine@gmail.com
http://www.plusbellelaville.com
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